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Evènement(s) : Constitution de société

SAS 1270 NOTAIRES à LAMBALLE ARMOR (22400) 5 avenue Georges Clemenceau.
AVIS DE CONSTITUTION Il a été constitué une société par acte authentique reçu par
Maître Angélika RENAULT-JACOB notaire, en date du 23 mars 2024, à LAMBALLE
ARMOR. Dénomination : SCI CARADEC’S. Forme : Société civile immobilière. Siège
social : 27 rue Saint Aubin, 22120 Yffiniac. Objet : La société a pour objet l’acquisition, en
état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits
immobiliers en question. Le tout soit au moyen de ses capitaux propres soit au moyen de
capitaux d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes
garanties à des opérations conformes au présent objet civil et susceptibles d’en favoriser
le développement. Et, généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher
directement ou indirectement à cet objet ou susceptibles d’en favoriser le développement,
et ne modifiant pas le caractère civil de la société. Durée de la société : 70 année(s).
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Capital social fixe : 200 euros Cession de parts et agrément : Toute opération ayant pour
but ou pour résultat, le transfert entre toutes personnes existantes, physiques ou morales,
de la propriété d’une ou plusieurs parts sociales, si ce n’est entre associés, doit être
autorisée par une décision des associés statuant à l’unanimité. Gérant : Monsieur Nicolas
François CARADEC, demeurant 11 allée des acacias, 22240 Frehel Gérant : Monsieur
Yoann Lionel CARADEC, demeurant 27 rue Saint Aubin, 22120 Yffiniac La société sera
immatriculée au RCS de Saint Brieuc. Le notaire
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